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Texte de la question

M. Claude Goasguen attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur la situation préoccupante des universités parisiennes. L'université française en général est
dans une phase critique, les crédits qui lui sont alloués ne sont pas suffisants pour moderniser ses structures, et
ce constat est d'autant plus inquiétant pour les établissements parisiens. Les locaux sont vétustes et la triste
situation de Jussieu en est malheureusement un remarquable exemple. Il n'est plus tolérable que les étudiants
parisiens travaillent dans ces conditions. L'enseignement fourni par les universités de la capitale est
mondialement reconnu pour sa qualité, mais les mauvaises conditions d'accueil du public comme du personnel
poussent lentement mais sûrement les étudiants à préférer les établissements de province dotés de biens
meilleurs équipements. L'université parisienne a urgemment besoin de nouveaux logements universitaires, et
d'une réhabilitation des sites de cours, voire de la construction de ce type de bâtiments afin de se développer à
sa juste mesure. Ces projets doivent associer les présidents d'université, les collectivités locales et l'État pour
que chaque site bénéficie d'améliorations appropriées à ses besoins. C'est pourquoi il souhaiterait que le
Gouvernement puisse élaborer en collaboration avec les interlocuteurs majeurs un plan pluriannuel local
permettant à l'université parisienne d'avoir des installations modernes favorisant son développement et
maintenant son rayonnement international.
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